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France, guerre d'Algérie et torture
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 La guerre d'Algérie est revenue à grands pas dans la mémoire française, avec la parution des aveux du général Aussaresses, militaire et agent secret chargé entre 1955 et 1957 des pires besognes1. Ces aveux, ainsi que le témoignage de Louisette Ighilahriz, militante du FLN, torturée en 1957, et les déclarations contradictoires des généraux Massu et Bigeard, avaient déjà relancé le débat sur la responsabilité de l'Etat français dans les pratiques de torture pendant la guerre d'Algérie. Si le PCF (Parti communiste français) notamment a réclamé la création d'une enquête parlementaire, Lionel Jospin a tranché en faveur de la constitution d'une commission d'historiens. Alors que l'attitude de François Mitterrand, alors garde des sceaux2, est mise en cause, des témoignages accusent le général Schmitt. Lors du procès du général Aussaresses, 100 000 F d'amende ont été requis. La Cour d'appel a confirmé qu'il ne pouvait être poursuivi pour "crimes contre l'humanité".
La « gangrène3 » au cœur de la République 
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 « Interrogatoire prolongé », « méthodes de coercition4 », « procédés spéciaux » : les euphémismes5 n'ont pas manqué pour désigner, pendant la guerre d'Algérie, le recours à la torture par la police et l'armée françaises. Cette gangrène, présente dans l'Algérie française avant même le soulèvement nationaliste de 1954, connaît son paroxysme6 à partir de 1957, lorsque le président du conseil, le socialiste Guy Mollet, ayant obtenu des députés du Front républicain le vote de « pouvoirs spéciaux », charge l'armée de rétablir l'ordre dans la capitale algérienne, en proie à7 de multiples attentats sanglants.

TORTURE GÉNÉRALISÉE 
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 L'utilisation de la torture, sous le commandement du général Jacques Massu, pour gagner cette « bataille d'Alger », sera ensuite généralisée, jusqu'à être exportée en métropole, dans des locaux de police, pour sévir8 contre des collecteurs de fonds du FLN. A Alger comme dans le bled, des « centres de tri » et des salles de torture sont aménagés ; l'usage de l'électricité - la « gégène9 » - et du supplice10 de la baignoire est répandu ; et lorsque les suppliciés11 sont sommairement exécutés, on parle de « corvée de bois ». Aucun des responsables de ces atrocités12, couvertes il est vrai par les plus hautes autorités de la République, n'a jamais été inquiété.
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 Systématiquement niée par le pouvoir, cette réalité a été largement connue de l'opinion française sans provoquer de révolte, au-delà des cercles d'intellectuels et de militants qui en avaient révélé l'existence. « Dès maintenant, prévient pourtant Hubert Beuve-Méry dans Le Monde du 13 mars 1957, les Français doivent savoir qu'ils n'ont plus tout à fait le droit de condamner dans les mêmes termes qu'il y a dix ans les destructions d'Oradour et les tortionnaires de la Gestapo. » Quelques semaines plus tôt, l'écrivain catholique Pierre-Henri Simon avait publié un livre intitulé Contre la torture. Jusqu'à la fin du conflit, en 1962, des journaux comme L'Humanité, L'Express, Témoignage chrétien, France-Observateur, Le Canard enchaîné et Le Monde multiplient les révélations sur la torture en Algérie, au prix d'une répression judiciaire permanente.
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 En février 1958, la publication de La Question, témoignage d'Henri Alleg, journaliste communiste victime de tortures, vaut à Jérôme Lindon, responsable des éditions de Minuit, d'être menacé d'inculpation13 pour « participation à une entreprise de démoralisation de l'armée, ayant pour objet de nuire14 à la défense nationale ». Saisi, l'ouvrage a un immense retentissement15. Car la riposte16 s'organise : à la fin de 1957, l'historien Pierre Vidal-Naquet a fondé le Comité Audin, du nom d'un enseignant de l'université d'Alger, communiste, disparu après être passé entre les mains des hommes de Massu. Après 1958, les vaines tentatives du nouveau pouvoir gaulliste pour interdire l'usage de la torture et les déchirements finaux du conflit algérien éclipsent17 un débat qui restera tabou bien après les accords d'Evian en 1962.

UNE DIMENSION POLITIQUE 
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 En 1971, le général Massu lui-même lance un pavé dans la mare. Dans La Vraie Bataille d'Alger (éditions Plon), il assume la responsabilité d'un large usage de la torture par ses subordonnés18, le justifiant par la nécessité de stopper les attentats terroristes et d'éviter la mort d'innocents. « Alors, pratiquement, précise le général, si pour faire »cracher le morceau« il fallait que »ça cogne19 un peu«, les questionneurs étaient conduits à faire subir aux prévenus des douleurs physiques dont la violence était graduée pour aboutir à l'aveu. Certes il y avait des risques, et des accidents se sont produits (...). Le procédé le plus couramment employé, en sus20 des gifles, était l'électricité (...) »

 Le brûlot21 du « vainqueur » de la bataille d'Alger suscite une vive controverse, qui rebondit22, l'année suivante, avec la publication en France de La Torture dans la République de Pierre Vidal-Naquet (éditions de Minuit), écrit au lendemain de la guerre, mais interdit pendant dix ans en France et seulement disponible en Grande-Bretagne et en Italie. L'historien analyse « la dimension politique de la torture en tant qu'institution d'Etat », symptôme tragique des abandons successifs des gouvernants en matière de libertés publiques.

 Si des méthodes dignes de la Gestapo ont pu resurgir23 en France si peu de temps après la Libération, c'est que « toute société qui se sent menacée par la dissidence24 (...) peut parfaitement (...) tolérer l'utilisation (...) de la torture », écrit M. Vidal-Naquet. A la banalisation de la « question », il oppose un constat25 terrible : « Par son »aveu«, la victime fait beaucoup plus que donner un »renseignement«. Elle reconnaît son bourreau26 comme maître et possesseur de sa parole, c'est-à-dire de son humanité. »

A. Explication des mots difficiles : 

1. la besogne : le travail, la tâche, la mission
2. le garde des sceaux : le ministre de la justice. 
3. la gangrène : fig. la corruption, la pourriture. 
4. la coercition : Action 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=contraindre&E=1" \t "liste" forcer 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qqn&E=1" \t "liste" qqn 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=faire&E=1" \t "liste" faire 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qqch&E=1" \t "liste" qqch, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=et&E=1" \t "liste" et, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=special&E=1" \t "liste" spécial., 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=obeir&E=1" \t "liste" obéir 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=la&E=1" \t "liste" la 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=loi&E=1" \t "liste" loi =  la contrainte, l’obligation, la pression. 
5. l’euphémisme : façon 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=presenter&E=1" \t "liste" présenter 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=une&E=1" \t "liste" une 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=realite&E=1" \t "liste" réalité 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=brutale&E=1" \t "liste" brutale 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=ou&E=1" \t "liste" ou 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=blessante&E=1" \t "liste" blessante par une expression moins choquante. Exemple: l’euphémisme pour "mourir" est "s'en 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=aller&E=1" \t "liste" aller" ; on dit aussi « quelqu’un n’est plus » pour remplacer « quelqu’un est mort ».  
6. le paroxysme : Point 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=le&E=1" \t "liste" le 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=plus&E=1" \t "liste" plus 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=aigu&E=1" \t "liste" aigu ou le point culminant (d'une 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=passion&E=1" \t "liste" passion, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=une&E=1" \t "liste" d'une 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=sensation&E=1" \t "liste" sensation, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=etc&E=1" \t "liste" etc.). Paroxysme 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=la&E=1" \t "liste" la 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=colere&E=1" \t "liste" colère, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=du&E=1" \t "liste" du 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=plaisir&E=1" \t "liste" plaisir. 
7. en proie à : être victime de qqun/qqch. (jdm/etwas ausgeliefert sein)

8. sévir : se 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=comporter&E=1" \t "liste" comporter 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=durement&E=1" \t "liste" durement ; 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=Punir&E=1" \t "liste" punir, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=reprimer&E=1" \t "liste" réprimer 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=avec&E=1" \t "liste" avec 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=rigueur&E=1" \t "liste" rigueur ou résolution. 
9. la gégène : C’est un appareil manuel qui sert à produire du courant électrique. Il est menu d’une manivelle.

10. le supplice : tout ce 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qui&E=1" \t "liste" qui 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=cause&E=1" \t "liste" cause 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=une&E=1" \t "liste" une 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=vive&E=1" \t "liste" vive 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=souffrance&E=1" \t "liste" souffrance 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=physique&E=1" \t "liste" physique 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=ou&E=1" \t "liste" ou 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=morale&E=1" \t "liste" morale. Le 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=supplice&E=1" \t "liste" supplice 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=la&E=1" \t "liste" la 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=soif&E=1" \t "liste" soif. 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=Le&E=1" \t "liste" Le 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=supplice&E=1" \t "liste" supplice 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=attente&E=1" \t "liste" l'attente. 
11. atrocité : fait très cruel, pénible et insupportable. 
12. le supplicié :  personne qui a subi le supplice.
13. l’inculpation : l’accusation
14. nuire à : causer  un 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=dommage&E=1" \t "liste" dommage 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" (à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qqn&E=1" \t "liste" qqn, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qqch&E=1" \t "liste" qqch). 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=Il&E=1" \t "liste" Il 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=cherche&E=1" \t "liste" cherche 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=me&E=1" \t "liste" me 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=nuire&E=1" \t "liste" nuire. 
15. le retentissement : la réaction  évoquée par une question ou un sujet critiques.  
16. la riposte :  réponse 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=vive&E=1" \t "liste" vive, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=prompte&E=1" \t "liste" prompte 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=repartie&E=1" \t "liste" repartie 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=une&E=1" \t "liste" une 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=attaque&E=1" \t "liste" attaque 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=verbale&E=1" \t "liste" verbale. 
17. éclipser : fig. 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=Empecher&E=1" \t "liste" empêcher 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qqch&E=1" \t "liste" (qqch 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=ou&E=1" \t "liste" ou 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qqn&E=1" \t "liste" qqn) 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=paraitre&E=1" \t "liste" paraître, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=en&E=1" \t "liste" en 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=attirant&E=1" \t "liste" attirant 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=sur&E=1" \t "liste" sur 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=soi&E=1" \t "liste" soi 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=toute&E=1" \t "liste" toute 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=attention&E=1" \t "liste" l'attention. Eclipser 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=ses&E=1" \t "liste" ses 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=partenaires&E=1" \t "liste" partenaires.
18. le subordonné : qui 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=est&E=1" \t "liste" est 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=hierarchiquement&E=1" \t "liste" hiérarchiquement 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=inferieur&E=1" \t "liste" inférieur 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à.  Le chef du personnel est le subordonné du directeur.
19. cogner : battre, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=frapper&E=1" \t "liste" frapper 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qqn&E=1" \t "liste" (qqn.),  

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=Frapper&E=1" \t "liste" frapper 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=fort&E=1" \t "liste" fort 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=avec&E=1" \t "liste" (avec 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=idee&E=1" \t "liste" l'idée 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=repetition&E=1" \t "liste" répétition). 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=Cogner&E=1" \t "liste" Cogner 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=la&E=1" \t "liste" la 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=porte&E=1" \t "liste" porte. 
20. en sus de: en 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=plus&E=1" \t "liste" plus de 
21. le brûlot : attaque par 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=un&E=1" \t "liste" un 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=ecrit&E=1" \t "liste" écrit 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=polemique&E=1" \t "liste" polémique et indiscutable. 
22. rebondir : (ici) susciter des réactions différentes …
23. resurgir : surgir de nouveau : Apparaître 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=brusquement&E=1" \t "liste" brusquement.  Fig. 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=Se&E=1" \t "liste" Se 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=manifester&E=1" \t "liste" manifester 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=brusquement&E=1" \t "liste" brusquement.  
24. la dissidence :  action, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=etat&E=1" \t "liste" état 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=individu&E=1" \t "liste" l'individu, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=du&E=1" \t "liste" du 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=groupe&E=1" \t "liste" groupe 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qui&E=1" \t "liste" qui 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=cesse&E=1" \t "liste" cesse 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=obeir&E=1" \t "liste" d'obéir 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=autorite&E=1" \t "liste" l'autorité 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=etablie&E=1" \t "liste" établie 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=ou&E=1" \t "liste" ou 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qui&E=1" \t "liste" qui 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=se&E=1" \t "liste" se 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=separe&E=1" \t "liste" sépare 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=la&E=1" \t "liste" la 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=communaute&E=1" \t "liste" communauté 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=a&E=1" \t "liste" à 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=laquelle&E=1" \t "liste" laquelle 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=il&E=1" \t "liste" il 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=appartenait&E=1" \t "liste" appartient;  Province 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qui&E=1" \t "liste" qui 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=entre&E=1" \t "liste" entre 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=en&E=1" \t "liste" en 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=dissidence&E=1" \t "liste" dissidence = qui se sépare…  

25. le constat : (ici) la constatation. Ce qu’on peut remarquer dans ses détails. 
26. le bourreau : 1. exécuteur 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=des&E=1" \t "liste" des 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=jugements&E=1" \t "liste" jugements 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=criminels&E=1" \t "liste" criminels 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=special&E=1" \t "liste" (surtout 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=la&E=1" \t "liste" la 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=peine&E=1" \t "liste" peine 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=de&E=1" \t "liste" de 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=mort&E=1" \t "liste" mort). 2. Homme 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=cruel&E=1" \t "liste" cruel, 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=inhumain&E=1" \t "liste" inhumain.  (Der Henker, der Peiniger)
B. Exercices de vocabulaire : 

1.1 Chercher les équivalents des mots suivants dans le texte.

· confession (Paragraphe.1) :
· contradictoire (P.1) :
· discussion  (P.1) :
· surtout  (P.1) :
· recherche  (P.1) :
· agression  (P.2) :
· tuer (P.3) :
· refuser (P.4) :
· causer (P.4) :
· texte publié (P.5) :
· arriver à (réussir) (P.6) :
· délaissement (P.7) : 
1.2  « Dictionnaire de la torture » : 
Relevez tous les mots du texte évoquant l’idée de la torture et essayez de leur trouver des synonymes.
1. torturer 
1.3 Euphémismes :   
Quels sont les termes utilisés par les autorités françaises par euphémisme pour cacher la vérité de la pratique de la torture ? 

· ….

· ….

· ….

1.4 Des tournures idiomatiques : 

2. lancer un pavé dans la mare : briser le silence ; un 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=pave&E=1" \t "liste" pavé 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=dans&E=1" \t "liste" dans 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=la&E=1" \t "liste" la 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=mare&E=1" \t "liste" mare: un 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=evenement&E=1" \t "liste" événement 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=inattendu&E=1" \t "liste" inattendu 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=qui&E=1" \t "liste" qui 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=trouble&E=1" \t "liste" trouble 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=une&E=1" \t "liste" une 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=situation&E=1" \t "liste" situation 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=jusque-la&E=1" \t "liste" jusque-là 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=tranquille&E=1" \t "liste" tranquille 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=et&E=1" \t "liste" et 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=sans&E=1" \t "liste" sans 

 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=surprise&E=1" \t "liste" surprise. 
3. trancher en faveur de : se décider pour un camp, un groupe ou une idée etc.
4. cracher le morceau : dire la vérité difficile : « pour cracher le morceau, il faut que sa cogne » : pour révéler la vérité, il faut que sa fasse mal.
C. Compréhension :
1. Questions de compréhension :
a. Qu’est-ce qui a accéléré le retour de la question de la torture en Algérie ?
b. François Mitterrand était-il en faveur des investigations sur les pratiques de la torture en Algérie ?

c. Quand  est-ce que la pratique de la torture en Algérie a atteint son point culminant ? Pourquoi ?
d. Dans quel but la torture a-t-elle été « exportée » en France ?

e. qu’est ce que vous entendez sous le terme « centre de tri » ?

f. Est-ce que l’opinion publique en France était-elle au courant de la pratique de la torture en Algérie ?

g. Par quelles mesures les autorités françaises d’antan ont-elles procédé contre les journaux révélant la réalité de la torture en Algérie ?
h. Par quel reproche a-t-on essayé d’intimider le responsable des Éditions de Minuit ?

i. Qui était Audin et quel était son sort ?
j. comment le général Massu justifie-t-il dans son aveu le recours à la torture ?

2. Complétez le tableau suivant :
	Personnages
	Actions et faits

	Général Massu
	

	Louisette Ighilahriz
	

	Général Aussaresses
	

	Général Schmitt
	

	Pierre Henri Simon
	

	Henri Alleg
	

	Jérôme Lindon
	

	Pierre Vidal-Naquet
	


3.  Vrai ou faux ? 
a. P. Vidal-Naquet est d’avis que chaque société menacée de séparation a le droit absolu de recourir à la force. (-------)
b. Les tentatives du pouvoir gaulliste pour interdire la pratique de la torture en Algérie étaient efficaces. (-------)
c. Lionel Jospin et François Mitterrand partageaient le même avis envers la création de commission d’investigation sur les pratiques de la torture en Algérie. (-------)
4.  Commentez sur la phrase suivante : 
« Dès maintenant, …, les Français doivent savoir qu'ils n'ont plus tout à fait le droit de condamner dans les mêmes termes qu'il y a dix ans les destructions d'Oradour et les tortionnaires de la Gestapo. »
Pour en savoir plus:

La Corvée de Bois

Parmi les méthodes, il en était une, secrète, inavouée, mais en réalité assez connue pour terroriser l'adversaire, «la corvée de bois». L'armée française l'a pratiquée (…) au nom de la République. On a vu des unités régulières, des sections, emmener en pleine campagne un groupe de «prisonniers de guerre» ou de simples «suspects» pour effectuer une corvée de bois, et là, faire mine de leur rendre la liberté, de les laisser partir, et puis de les abattre - comme les lapins de la Règle du jeu, de Renoir - ou, dans d'autres cas de figure, de leur faire creuser leur tombe avant de les achever, ou de leur tirer dessus parce qu'«ils tentaient de fuir».

Jean Sprecher - à contre-courant – 2000

Dictionnaire du cancre: 

1. la torture: c’est un sport dur qui sert de preuve de puissance physique des tortionnaires et de l’endurance mentale des suppliciés !
2. la gégène: c’est une technologie de pointe permettant de générer l’électricité à partir du corps humain !!
3. l’aveu : c’est une histoire irréelle qu’on est forcé de raconter lorsqu’en est sous la gégène  pour pouvoir échapper aux douleurs mortelles et satisfaire le sadisme tortionnaires !!!
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Pessin - Le Monde - 6/7 mai 2001
„Bataille d’Alger“ ou „guerre d’Algérie“ ?
Pendant l’occupation française en Algérie qui s’étendait du 1830 jusqu’en 1962, l’année de l’accession à l’indépendance, le mouvement de la libération algérien a pris d’ampleur et gagné d’efficacité à partir de 1954. L’insurrection  algérienne a atteint son point culminant en 1957. Les autorités françaises ont dû recourir aux efforts de centaines de milliers de soldats dans le but de « rétablir l’ordre ». Mais cette action a tourné en guerre terrible qui a fait plus d’un demi million de victimes autochtones (on en parle même d’un million et demi!!). 
Ayant « les mains libres », les militaires ont pratiqué toutes sortes de torture, des massacres et d’exécutions sommaires contre les Algériens et même des Français (Communistes ou militants de droits de l’homme en faveur de la décolonisation de l’Algérie). Mais ils n’ont jamais réussi à étouffer l’insurrection devenue de plus en plus féroce et intraitable. Malgré les tentatives de l’AOS (Organisation Armée Secrète) de révolter contre le courant gouvernemental gaulliste (de Charles de Gaulles) alors approuvant l’indépendance de l’Algérie, et en dépit du putsch des Généraux ‘puissants’, l’Algérie a fini par accéder à liberté avec les accords d’Evian de 1962.
Pour tourner cette « page noire » définitivement, on ne parlait dès lors en France que de la « bataille d’Alger », des « événements d’insurrection » « les actions de maintien de l’ordre » etc., mais jamais d’une véritable guerre en Algérie ! Cela est dû en premier lieu au fait que l’Algérie était toujours considérée comme une partie du territoire français. En outre, on n’aimait point parler d’une guerre dans laquelle la France avait la supériorité militaire absolue face aux maquisards et civils algériens, ce qui serait sans doute une tache noire dans l’histoire française ! Enfin, et après tout, on voulait tout simplement enterrer les crimes exécutés à l’encontre des Algériens pour échapper à des poursuites et dédommagements éventuels… 
Elmejri, Négï
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Article 5 de la déclaration universelle des droits de l’homme du 10/12/1948
La torture pendant la guerre d'Algérie (1954-1962)

Le rôle de l'armée française hier et aujourd'hui

Par Marianne Arens et Françoise Thull

L'armée française a systématiquement pratiqué l'assassinat1 et la torture sur ses adversaires. Un débat public à ce sujet est en cours en France depuis des mois. En novembre dernier, deux hauts responsables militaires français à la retraite ont révélé au quotidien Le Monde qu'ils avaient, torturé, maltraité et assassiné des membres du FLN (Front de libération nationale), le mouvement de libération algérien de l'époque, entre 1954 et 1962 lors de la guerre d'Algérie.

Le général Jacques Massu, 92 ans, qui était en 1957 le chef des tristement célèbres "paras" (10e division de parachutistes) et son bras droit le général Paul Aussaresses, 82 ans, chargé des services de renseignement à Alger, ont confirmé que plus de 3000 prisonniers qui avaient à l'époque été portés "disparus", avaient en réalité été exécutés. Aussaresses a reconnu la réalité, en 1957, de la torture et des exécutions sommaires dans les pratiques de la politique de guerre française. Il s'est vanté2 d'avoir employé des moyens qui sortaient des normes établies par les lois de la guerre ainsi que d'avoir ordonné à ses subordonnés de tuer. Il reconnaît avoir lui-même procédé à 24 exécutions sommaires de membres du FLN. Et il ajouta " ne pas avoir à se repentir3 ".

Le débat sur la torture fut relancé par la publication dans Le Monde du témoignage d'une ancienne victime de la torture: Louisetta Ighil Ahgiz, une jeune militante4 de 20 ans à l'époque, qui était tombée en septembre 1957 entre les mains des tortionnaires5, et qui souffre aujourd'hui encore, à l'âge de 64 ans, des séquelles6 physiques et psychiques de la torture. Elle avait été capturée7 après être tombée avec son commando FLN dans une embuscade8 du général Massu. Elle avait été emmenée, grièvement blessée, à son quartier général. Là, elle fut sévèrement torturée, sans relâche9, trois mois durant. Louisette précisa comment Massu ou bien le général Bigeard, quand ils venaient la voir, l'insultaient10 et l'humiliaient11 avant de donner l'ordre par gestes de la torturer. "C'est comme s'il existait un code muet établi" ajouta-t-elle. Elle ne doit sa survie qu'à un médecin militaire qui la découvrit fin décembre 1957. Il la fit transporter dans un hôpital où elle échappa à ses tortionnaires. C'est cet homme qu'elle voulait retrouver au moyen de son récit dans Le Monde pour pouvoir lui dire merci.

Le récit de Louisetta Ighil Ahgiz fut à l'origine d'un flot12 de courriers de lecteurs et d'articles dans de nombreux médias français. Un autre ancien combattant du FLN, Noui M'Hidi Abdelkader, qui avait été lui-même arrêté à Paris en 1958 et incarcéré13 et torturé à Versailles, confirme par exemple que la torture avait également été pratiquée dans la capitale. Il est convaincu que les archives, qui n'ont toujours pas été ouvertes, recèlent14 les déclarations de milliers de victimes de la torture.

La guerre d'Algérie 1954-1962
En 1954, la lutte pour l'indépendance de l'Algérie qui jusqu'alors ne faisait que couver15, prit réellement l'ampleur d'une guerre. Peu de temps auparavant, l'armée française, après sa défaite historique à Dien Bien Phu, avait dû se retirer du Vietnam et avait transféré la majeure partie des troupes de la Légion étrangère en Algérie, sa plus importante et sa plus ancienne colonie. Alors que les attentats du mouvement de libération nationale FLN se multipliaient en 1954, le gouvernement français décida de ne céder en aucun cas l'Algérie qui était une colonie française depuis 1830. Pour la première fois les appelés du contingent16 furent envoyés dans une colonie et, dès le milieu de l'année 1956, on trouvait quelque 500 000 soldats français en terre algérienne.

Durant cette période qui s'étendit jusqu'en 1962, 1,7 million de Français ont combattu en Algérie. 25 000 furent tués et 60 000 blessés, alors que du côté algérien plus d'un demi million de personnes trouvèrent la mort. En dépit de ces chiffres exorbitants17, il fut pendant longtemps interdit d'utiliser officiellement le nom de " guerre " et l'on ne parlait que des "événements d'Algérie" ou d'opérations de maintien d'ordre dans les trois provinces algériennes. C'est seulement en octobre 1999 que l'Assemblée nationale accepta que ces événements soient désignés du nom de guerre d'Algérie.

C'était un gouvernement social-démocrate, le gouvernement de Guy Mollet (SFIO), qui laissa à la force d'occupation les mains libres pour torturer: en juin 1956, avant la bataille d'Alger, l'Assemblée nationale accepta les propositions de Guy Mollet de suspendre18 la garantie des libertés individuelles et de permettre aux gendarmes, aux policiers et aux militaires stationnés en Algérie le droit de pratiquer des "interrogatoires poussés", d'introduire des "mesures d'urgence" ou d'appliquer des "traitements spéciaux". "Ils [les responsables politiques de l'époque] nous laissaient faire ce que nous jugions nécessaire", confirme aujourd'hui Aussaresses, le général en retraite.

Robert Lacoste, le ministre résident de l'Algérie de l'époque, appartenait lui aussi au parti social-démocrate de la SFIO. Le social-démocrate François Mitterrand, le futur président de la République, déclarait devant le Parlement le 5 novembre 1954 en tant que ministre de l'Intérieur: "La rébellion19 algérienne ne peut trouver qu'une forme terminale: la guerre". Il clama20 pathétiquement que l'Algérie est la France et que la Méditerranée sépare la France comme la Seine Paris. Devenu ministre de la Justice, il se prononça le 10 février 1957 contre le recours en grâce demandé pour le militant communiste Fernand Iveton qui fut condamné à mort et exécuté.

(…..)

Les témoignages des victimes et les documents publiés récemment ne laissent aucun doute quant à la brutalité et à l'ampleur21 de la pratique systématique et à grande échelle de la torture, entre autres, le viol, le jet d'eau froide, le supplice de la baignoire remplie d'excréments22 et les électrochocs. Même l'arrière-pays, où l'électricité ne se rendait pas, ne fut épargné des électrochocs, administrés par la "gégène", la génératrice à pédale des postes de radio de campagne.

Le commandement en Algérie se trouvait entre les mains d'un groupe de généraux de haut rang qui avaient, lors de la Deuxième guerre mondiale, quelques années plus tôt, participé sous Charles de Gaulle à la lutte contre l'Allemagne nazie. Alors qu'en 1959, de Gaulle, qui était devenu Président de la République en 1958, envisageait prudemment23 un référendum24 sur l'indépendance de l'Algérie, ces généraux organisèrent une tentative de putsch en avril 1961, sous le cri de guerre "Algérie française". Après son échec, ils fondèrent l'OAS (Organisation armée secrète) qui devait commettre de nombreux attentats contre la population civile en Algérie et en France. 

Grâce à l'amnistie générale qui fut partie intégrante des accords d'Evian proclamant l'indépendance de l'Algérie en 1962, et d'une nouvelle amnistie survenue à la fin des années 1960, ces généraux ne furent, par la suite, jamais poursuivis par la justice ni pour leur tentative de putsch ni pour la pratique systématique de la torture.

Source : http://www.wsws.org/francais/News/2001/avril01/01avril01_algerie.shtml 

Vocabulaires :

1. l’assassinat : le meurtre, assassiner = tuer. Assassin = meurtrier 
2. se vanter de : se louer / se flatter avec exagération. 
3. se repentir: exprimer son regret. 

4. le/la militant(e) : un membre actif.

5. le/la tortionnaire: celui qui exécute la torture.

6. la séquelle : la conséquence ; l’effet.  

7. capturer : attraper ; arrêter. 

8. l’embuscade : le piège. (der Hinterhalt)
9. sans relâche : continuellement; sans pause; sans arrêt. 

10. insulter : injurier ; blesser (moralement) ; 
11. humilier : maltraiter de façon dégradante.  
12. le flot : le débordement ; l’abondance. 
13. incarcérer : emprisonner
14. receler : cacher ; renfermer ; détenir.
15. couver : en train de se développer, grandir et d’être mûr. 
16. le contingent : (der Jahrgang Wehrdienstpflichtiger)
17. exorbitant : excessif ; exagéré.  

18. suspendre : arrêter (une procédure) ; interrompre.
19. la rébellion : la révolte ; le soulèvement.
20. clamer : crier, proclamer, 
21. l’ampleur : la grandeur; prendre de l’ampleur : devenir important. 
22. l’excrément : mélange de bout et d’ordures

23. prudemment : (adv.) attentivement. 
24. le référendum : le vote du peuple portant sur une affaire polémique. 
Compréhension :

1. Vrai ou faux : mettez [V] pour vrai et [F] pour faux !
a. Le débat public sur la torture a nettement commencé après les aveux de deux anciens Généraux de l’armée française. [ ___ ]
b. Le général Paul Aussaresses était le supérieur du général Jacques Massu. [ ___ ]
c. Les aveux des deux généraux n’étaient pas conformes. [ ___ ]
d. Les « moyens » employés par l’armée française (en Algérie) étaient contre les lois de la guerre. [ ___ ]
e. Louisetta a été torturée par le général Massu et le général Bigeard.       [ ___ ]
f. C’est un médecin qui lui a sauvé la vie. [ ___ ]
g. Noui M'Hidi Abdelkader était une autre victime de la torture en Algérie.  [ ___ ]
h. C’est le gouvernement social démocrate qui a donné le feu vert aux autorités françaises de pratiquer la torture en Algérie. [ ___ ]
i.  François Mitterrand, le futur président de la République, était en faveur d’une guerre contre les Algériens. [ ___ ]
j. Les témoignages des victimes prouvent clairement la terrible pratique de la torture en Algérie. [ ___ ]
k. Charles de Gaulle est devenu président de la République en 1959.   [ ___ ]
l. Les fondateurs de l’OAS sont les mêmes organisateurs de la tentative de putsch en avril 1961. [ ___ ]
2. Répondez aux questions suivantes :

a. Quel est le nombre des « victimes directes » du général Aussaresses ? Est-ce qu’il regrette ses crimes ?

b. Comment Louisetta était-elle tombée dans les mains des généraux tortionnaires ?

c. Pourquoi le gouvernement français n’a jamais voulu céder l’Algérie ?

d. Dans quel but a-t-on proposé la suspension de la garantie des libertés individuelles ?

e. Relevez les différents moyens de la torture mentionnés dans le texte.

f. À votre avis, quel était l’objectif principal de l’OAS ? Quels sont les moyens utilisés par ses militants pour achever cet objectif ?

g. Est-ce que les auteurs de la tentative de putsch ont été jugés ?

3. Question de réflexion :

La France a occupé l’Algérie en 1830, mais elle n’était en Tunisie et au Maroc, les deux pays voisins de l’Algérie, qu’un demi siècle plus tard. Ces deux derniers pays on accédé à l’indépendance en 1956, soit 6 ans avant l’Agérie.

Quelles sont les raisons qui faisaient l’intérêt de la France en Algérie beaucoup plus important qu’en Tunisie et au Maroc ?

4. Tâche de recherche :

Essayer à l’aide d’un moteur de recherche d’Internet quelconque de faire mieux connaître le général Massu et le général Aussaresses. Mentionnez surtout le sort de leur poursuite judiciaire.

La « brochure » de la torture :


Des victimes exécutées dans une cellule de torture!!!!

© Collection privée.


La tête d'un combattant du FLN fixée
sur le pare-chocs d'un camion blindé français,
près d'Aïn Beïda, dans le département de Constantine.
© Collection privée.


Une jeune Algérienne mise à nu et emmenée par
deux soldats français, appelés du contingent,
dans la région de Constantine (1960).
© Collection privée.


Les cadavres ensanglantés de deux jeunes algériens,
à la sortie d'une salle de torture dans la
région de Constantine (1960).
© Collection privée.


Une petite « pause » entre les séances dures de la torture !!! © Collection privée.


Des soldats français devant les cadavres de
combattants algériens, dans la région d'Aïn Beïda (avril 1959).
© Collection privée.

Le témoignage d’une victime de torture
SAÏD FERDI : « Un enfant dans la guerre » SEUIL Pages 45 à 51

CHAPITRE 2

 3 mars 1958, six heures : comme tous les matins à la même heure, je sortis de la maison et pris le chemin de l'école, mes livres sous le bras. Au bout d'une cinquantaine de mètres, je m'arrêtai pour me laver dans un ruisseau. Autour de moi, tout était calme. Je commençai à me laver. Soudain, je reçus un coup violent derrière la tête. Je restai une dizaine de minutes par terre, à moitié assommé. Peu à peu, mes esprits me revinrent et j'aperçus un soldat. A sa vue, j'eus terriblement peur. Il ramassa mes livres, en ouvrit un, et me posa une question. Il parlait berbère et je ne compris pas. Il me fit alors comprendre par gestes de marcher devant lui. Nous parcourûmes quelque trois cents mètres à travers champs. Tous les dix pas, il me donnait un coup de pied. Nous rejoignîmes un groupe de cinq hommes dont un gradé. Celui-ci s'avança vers moi accompagné d'un interprète. Sa première question fut : 

· As-tu vu quelqu'un courir par ici ? 

· Non, je sors juste de la maison. Je n'ai rien vu. 

· Où vas-tu avec ces livres ?

· A l'école.

· Quel âge as-tu ?

· Treize ans et demi.

· Fais voir tes papiers.

· Je n'en ai pas. Je suis trop jeune pour en avoir.

· Alors on t'amène à la caserne pour vérifier ton identité.

Je me mis à protester, disant :

· Pourquoi m'emmenez-vous ? Je n'ai rien fait.

Avant même que j'aie achevé ma phrase, le soldat qui m'avait arrêté s'avança vivement vers moi et dit en arabe en me giflant :

· Ta gueule, espèce de chien!

La gifle fut si violente que mes oreilles en sifflèrent au moins deux heures. Dès cet instant, je compris que ces sauvages n'avaient aucun sentiment et qu'avec eux, il fallait 'attendre au pire. Il me fit asseoir. J’attendis deux heures, le temps que la section qui était à la recherche d'un évadé fouille* tous les alentours. Pendant cette attente, j'essayais d'imaginer ce qui allait m'arriver. Mon gardien était en face de moi. De temps en temps, il me donnait un coup de crosse* dans les épaules tout en me parlant, bien que je ne comprenne rien. 

Peu à peu, je ne fis plus attention aux coups, tant la vue de cette brute* me terrifiait. Il avait le crâne* rasé et portait de longues moustaches. Je n'avais jamais vu quelqu'un de semblable. Il était encore plus horrible d'aspect qu’il ne l'était dans son comportement. L'image diabolique de son visage restera toujours vivante dans mon esprit. Enfin, le gradé* et les autres soldats furent de retour, accompagnés d'une dizaine de civils qu'ils venaient de ramasser. Leur arrivée me soulagea car le gardien cessa de me frapper et l'interprète, la seule personne qui pouvait me comprendre, était revenu. Celui-ci, me voyant si terrifié me réconforta* en me disant : « Tu seras relâché dès la vérification de ton identité. Ils ne pourront pas te garder, tu es trop jeune. » Ils nous dirigèrent vers la caserne, tout en me tenant à l'écart du groupe des autres civils. 

 En effet, à cause de l'un de mes livres contenant des chants patriotiques qu'on apprenait à l'école en secret, ils semblaient me suspecter particulièrement. Au bout de huit cents mètres, nous entrâmes dans la caserne. Tout m'y sembla étrange. Je ne comprenais pas les militaires quand ils parlaient. A mes yeux, ils se ressemblaient tous. J'eus tout de suite l'impression d'avoir pénétré dans un monde à part, monde de bêtes sauvages, monde d'où je n'aurais aucune chance de sortir. Ils nous firent asseoir le long d'un mur, espacés* les uns des autres de quelques mètres. Un gardien nous empêchait de communiquer entre nous. 

Le gradé qui nous avait arrêtés et l'interprète emmenèrent un premier civil dans une pièce toute proche. Toutes les vingt-cinq minutes, ils revenaient en prendre un autre, sans que les précédents réapparaissent. Cela dura près de trois heures. J'étais le dernier quand, vers midi, ils vinrent me chercher. Nous entrâmes dans la pièce qui ne comportait qu'une table et trois chaises. On m'invita gentiment à m'asseoir. Le chef s'assit en face de moi. Après qu'ils eurent échangé quelques paroles, l'interprète me dit: 
· C'est l'heure de la soupe. On va t'amener à manger et à boire. Nous, nous allons déjeuner. On se retrouvera après.

Il ajouta :
· Ici, il ne faut pas avoir peur.

 Il me demanda ce que je voulais boire et manger, et me proposa du vin. Puis il quitta la salle et me laissa seul avec le gradé. Celui-ci, me désignant du bout de sa canne*, me répétait avec un sourire une parole que je ne comprenais pas, mais dont je me suis souvenu par la suite et que j'ai traduite : « Toi, petit fellagha! » Il semblait si gentil que je ne m'inquiétais pas. L'interprète m'apporta une gamelle* de soupe et me dit en partant avec le gradé :

· Essaie de te rappeler le nom des personnes qui aident les révolutionnaires*. Penses-y bien, sinon tu auras des ennuis.

 Je restai seul près d'une heure, sans toucher à la soupe et sans cesser de penser à ce qui allait se passer à leur retour. Mais n'ayant rien fait, je ne pouvais croire qu'il puisse ni arriver quelque chose. Ils revinrent et commencèrent à me questionner. Je restai sans rien dire. L'interprète me mit en garde, disant qu'à cause de mon livre de chants patriotiques imprimé en Egypte, j'étais assez compromis :

·  Dis tout ce que tu sais, alors il ne t'arrivera rien.

Il avait une liste de noms qu'il me lut, me demandant si je connaissais ces gens et dans l'affirmative, ce que je savais d'eux. Je les connaissais presque tous, et le lui dis. Tout le village les connaissait. Les Français les soupçonnaient de collaborer avec le FLN.

 Ils insistèrent longuement puis reconnurent qu'effectivement je pouvais ne pas connaître leurs activités, mais ils me demandèrent alors qui ramassait l'argent et qui annonçait les réunions. Je leur dis n'en rien savoir, que je n'avais jamais assisté à une réunion, et expliquai que, parce que j'étais trop jeune, les gens n'avaient pas confiance en moi et ne me mettaient au courant de rien. Dès que j'eus ainsi répondu, le gradé se dressa, se mit à frapper le sol avec une canne et à crier ce que l'interprète me traduisait aussitôt :

· Comment se fait-il que tu ne sois au courant de rien alors que tu as deux frères qui sont avec le FLN ?

L'interprète ajouta :

· Tu ferais mieux de dire quelque chose si tu ne veux pas être torturé.

 Comme je restais silencieux, le gradé s'excita et commença à me donner des petits coups de canne sur la tête. Je répétai la même réponse et les coups devinrent plus forts, de plus en plus forts. Soudain, le sang se mit à couler. Voyant cela, il s'acharna* encore plus violemment. Après deux heures de ce traitement, ils me laissèrent, couvert de sang, me disant de réfléchir et qu'à leur retour, si je ne parlais pas, ils me passeraient à la gégène. J'avais bien entendu parler comme de quelque chose d'horrible de cette méthode de torture, mais je n'avais jamais imaginé que je la subirais un jour. J'étais horrifié à la pensée d'être torturé alors que je n'étais qu’un gosse. Une heure après, ils revinrent. D'office*, le gradé me donna deux coups de canne et me demanda si j'étais décidé à parler.

· Parler de quoi? Je ne connais personne, répondis-je.

L'interprète dit alors :

· Viens avec nous. Tu parleras de force.

 Ils m'emmenèrent dans une petite cour voisine, bordée par des cellules et par une pièce plus large située face à l'entrée. Puis, dans celle-ci, au centre de laquelle il y avait une table en fer portant des sangles*, l'interprète m'ordonna de me déshabiller, tout en m'envoyant deux coups de pied. Je restai sans bouger. Ils se jetèrent sur moi. Un instant après je me retrouvai nu sur la table, attaché par une ceinture à la taille et une sangle à chaque membre. L'interprète me dit alors :

·  Décide-toi à parler avant qu'on commence.

Ils ne voulaient pas admettre que je puisse ne rien savoir. Le gradé avait une boîte près de lui d'où sortaient deux fils et sur laquelle était fixée une manivelle*. Il m'enroula* l'extrémité de l'un des deux fils sur la verge*, puis tenant l'extrémité de l'autre fil appuyée sur une de mes oreilles, il donna quelques tours de manivelle. La douleur fut telle que je suffoquai* puis hurlai horriblement. Il recommença l'opération plusieurs fois, déplaçant l'extrémité du fil libre sur les diverses parties du visage et du corps. A chaque interruption, il me posait une question. Comme je n'y répondais pas, il recommençait. 

 Quand par la suite, et même bien des années après, je repensais à cette scène, j'étais pris de tremblements*. La séance fut interrompue au bout d'une vingtaine de minutes par l'arrivée d'un homme coiffé* d'un képi*, qui s'adressa au gradé. Je ne comprenais pas leurs paroles, mais je sentais que cet homme protestait contre le traitement qu'on m'infligeait*. Il me détacha lui-même puis me mena aux cuisines. J'avais la figure pleine de sang dû aux coups reçus et tout mon corps tremblait. A la cuisine, je me lavai et il me proposa à manger. J'en étais bien incapable. Il me conduisit alors dans son bureau où je me rendis compte qu'il commandait la caserne. Il en était le capitaine. Dans l'après-midi, deux gendarmes, que je connaissais de vue, vinrent à la caserne. L'un deux, qui parlait parfaitement arabe, me posa quelques questions pour vérifier mon identité, puis me dit :

- Ton père est venu nous rendre visite cet après-midi et nous signaler ta disparition. Que veux-tu qu'on lui dise ?

Je demandai qu'on me laisse partir et dis que je lui parlerais moi-même. Mais il me répondit:

· Non, on te garde ici pour te protéger du FLN, car il est question qu'ils ramassent tous les jeunes de ton âge pour les envoyer en Tunisie ou les garder avec eux.

· Ce n'est pas vrai. Laissez-moi partir. Ils ne me feront rien.

· Et tes frères ? Ils les ont bien pris avec eux.

· Mes frères ont plus de vingt ans et moi j'en ai treize.

· On va dire à ton père que tu es chez nous et ne risques rien. Pour le moment, on te garde.

 J'essayai de protester, mais en vain. Les gendarmes partirent. Il était près de dix-sept heures. Le capitaine fit appeler l'interprète et me dit On va t'emmener dormir. Nous reparlerons demain. Mais dès maintenant, rassure-toi : tu ne seras jamais ni torturé, ni maltraité, j'y veillerai moi-même. L'interprète m'emmena et m'enferma dans la pièce du bas d'un mirador. En tout et pour tout, il y avait dans cette pièce une couche de sable épaisse d'une dizaine de centimètres. Je m'assis et attendis. Dans la soirée, je commençai à souffrir du froid et de la faim. J'essayai de dormir pour me reposer de cette dure journée. Mais cela m'était impossible. J’étais la proie de la frayeur* provoquée par ce terrible après-midi. Dès que je repensais à la séance de la gégène, les tremblements me reprenaient. Je souffrais aussi de la séparation d'avec mes parents que je n'avais encore jamais quittés. Quand, malgré tout cela, je m'assoupissais*, un bruit me réveillait. Toutes les deux heures, la relève des sentinelles* faisait un vacarme épouvantable*, et toutes les vingt minutes, se produisait un bruit de pas et de voix que j'ai su, par la suite, être le passage du gradé de relève.

De surcroît*, au cours de la nuit, la caserne fut harcelée* par le FLN. Pendant une dizaine de minutes, deux mitrailleuses* de 12,7 mm et une dizaine d'armes individuelles firent vibrer les murs de mon réduit*. J'avais déjà entendu tirer, mais jamais de si près. Enfermé dans ce mirador, dans l'obscurité, seul, ne sachant pas ce qui se passait, entendant courir, je fus pris de panique. Au moindre bruit près de la porte, je croyais que l'on venait me chercher. Je passai le reste de la nuit glacé de froid et de peur, attendant le lever du jour. Vers huit heures, l'interprète entra avec un quart de café que je bus, et qui me réchauffa un peu. Une heure plus tard, le capitaine me fit conduire dans son bureau et m'annonça une nouvelle bouleversante:

· Ton père est revenu nous voir ce matin. Il a demandé de tes nouvelles. Nous lui avons répondu que tu restais avec nous et ne voulais pas rentrer chez toi. Il a demandé à te voir et à te parler. J'ai accepté. Mais prends garde, tu devras te conduire ainsi avec lui : tu lui diras que tu as toi-même demandé à rester chez nous et que tu ne veux plus jamais rentrer chez toi.

 Je me mis à protester avec virulence*. Après quelques minutes de discussion, ils me dirent que si je n'acceptais pas, mon père aurait de graves ennuis. Je compris qu'il serait emprisonné, peut-être torturé, ou même risquerait sa vie. A cause de cette menace, je finis par accepter, sachant fort bien que mon père ne croirait jamais de telles paroles. Mon visage couvert de traces de tortures lui révélerait d'ailleurs la vérité. Le capitaine fit alors venir mon père dans la pièce. A son entrée, celui-ci, me voyant dans cet état, resta quelques secondes figé de stupeur*. Il ne pouvait plus parler et murmura quelques mots inaudibles*. Je n'avais jamais vu mon père aussi bouleversé. Durant les dix minutes qu'on nous accorda sous la surveillance de l'interprète, nous parlâmes très peu. L'émotion nous nouait la gorge*... 

Source : http://lewebduloch.free.fr/resistance/vauter/une/torture.htm 

Vocabulaires :

1. fouiller : chercher 
2. la crosse : le bâton
3. la brute : la personne brutale
4. le crâne : der Schädel
5. le gradé : un officier portant un grade. 
6. réconforter : Consoler, redonner du courage, de l'espoir.

7. espacé : être séparés les uns des autres d’une certaine distance.
8. la canne : Bâton sur lequel on s'appuie en marchant 
9. le révolutionnaire : le révolté. 
10. s'acharner : s'acharner sur une victime: la maltraiter sans arrêt.  
11. d'office : sans raison précise. 

12. la sangle : bande 
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13. la manivelle : die Kurbel
14. enrouler : aufwickeln 
15. la verge : le membre génétique masculin. 
16. suffoquer : étouffer, asphixier.
17. les tremblements : die Erschütterungen 
18. coiffé : être coiffé de qqc : porter qqc sur la tête. 
19. le képi : das Käppi
20. infliger : faire subir, faire souffrir.
21.  le mirador: la tour de garde. 
22. la frayeur : la peur extrême. 
23. s’assoupir : en train de tomber en sommeil.  
24. les sentinelles : la garde militaire. 
25. épouvantable : horrible, terrible, effrayant. 
26. de surcroît : de surplus
27. harceler : (ici) importuner, gêner l’adversaire pour troubler son calme.
28. la mitrailleuse : das Maschinengewehr
29. le réduit : petite 
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30. la virulence : violence, véhémence.
31. figé de stupeur : aussi : frappé de stupeur : verblüfft sein.
32. inaudible : inécoutable (qu’on ne peut pas écouter.
33. nouer la gorge : l'émotion/les sanglots leur ont noué la gorge : ihre Kehle waren vor Rührung/vor lautem Weinen wie zugeschnürt.

Exercice de vocabulaire:

Retrouvez dans le texte les mots traduisant les termes suivants :

a. bewusstlos (P. 1) :
b. die Orfeige (P. 2) :
c. entflohener Häftling (P. 2) :
d. die Umgebung (P. 2) :
e. der Dolmetscher (P. 2) :
f. das Blechnapf (P. 5) 
g. Ärger haben (P. 5) :
h. erleiden (P. 8) :
i. heulen, schreien (P. 9) :
j. misshandeln (P. 11) :
k. das Opfer (P. 11) :
l. der Lärm (P. 11) :
m. erschütternd (P. 12) :
Questions de compréhension :

A- Corrigez les fausses phrases suivantes :

a. les soldats étaient à la recherche de Saïd ce matin-là.

b. Saïd était particulièrement soupçonné car il était élève.

c. Dans sa cellule, Saïd avait seulement peur de l’obscurité.

d. L’entourage de la caserne était calme pendant cette nuit.

e. Malgré tout, Saïd a pu quand même dormir cette nuit-là.

B- Répondez aux questions suivantes :

a. Pourquoi Saïd a-t-il du être emmené à la caserne militaire ?

b. Pourquoi devrait-il être libéré après la vérification de son identité ?

c. À votre avis, pourquoi le capitaine de la caserne a-t-il protesté contre le traitement brutal infligé à Saïd ?
d. Quel est le chantage fait pas les militaires pour forcer Saïd à accepter d’être gardé dans la caserne ?

e. Pourquoi est-ce qu’on a insisté à garder Saïd dans la caserne ?

Savoir plus !

a. fellagha : fellag(h)a 
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 HYPERLINK "http://www.francophonie.hachette-livre.fr/cgi-bin/hysearch2?V=Algerie&E=1" \t "liste" Algérie. Ce mot pluriel (donc le singulier est ‘Fellag’) signifie dans le dialecte arabe du Nord d’Afrique le révolté qui veut prendre ou récupérer quelque chose par force. Pendant les guerres de libération en Tunisie, en Algérie et au Maroc, ce terme correspondait aux maquisards vivant généralement dans les montagnes où ils sont plus ou moins à l’abri de la ‘machine’ militaire coloniale. 

b. Les berbères du Nord d’Afrique:

Les berbères sont les autochtones de l’Afrique du nord. Il subsiste une trentaine de millions de berbérophones occupant des territoires plus ou moins vastes repartis sur une dizaine de pays. Alors que l’appellation « berbère », qui vient du latin barbarus, est le nom donné par les Romains à toutes les peules qui leur étaient étrangers, les Berbères se désignent eux-mêmes par le terme d’Amazigh qui signifie « homme libre ».

Minoritaires en Tunisie et en Libye et n’occupant que quelques petits villages montagneux  éloignés au sud, leur poids démographique est plus important en Algérie (25% de la population entière) et surtout au Maroc (40%). 
c. les relations tuniso-algériennes pendant l’occupation française :

Occupées par la même puissance coloniale, la Tunisie et l’Algérie avaient toujours un destin commun : la lutte pour l’indépendance. 
Pendant leur longue lutte de libération, les Tunisiens et les Algériens ne cessaient de s’entraider et de se soutenir mutuellement.  Ils échangeaient souvent les combattants, armes et munitions, informations et conseils. En outre, ils fournissaient des endroits de refuge les uns pour les autres. 
Pendant la guerre d’Algérie, la Tunisie, devenue indépendante à partir de 1956, a servi d’arrière base militaire pour les Algériens dans leurs combats ultimes contre la colonisation française. Les événements sanglants de Sakiat Sidi Youssef, ville tunisienne à la frontière algérienne, en sont toujours la preuve, lorsqu’en 1961, Algériens et Tunisiens ont combattu ensemble les soldats français venus à la poursuite des maquisards algériens dans une vaine tentative d’étouffer la révolution algérienne.

Dictionnaire du cancre :

Le livre : c’est une pièce justificative de révolte dans les mains des pauvres élèves algériens de l’époque. 

Le réduit : c’est une pension militaire française où l’on est logé et nourri gratuitement !

La brute : c’est la version naturelle et sans masque d’un être humain obsédé par la violence et l’hostilité.  
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